
RÉSEAU DES AVOCATS  
CONTRE LA PEINE DE MORT  

AU MAROC

Le droit à la vie est le droit premier  
de tout être humain. La loi protège ce droit. 

Article 20 de la Constitution Marocaine 
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QUI SOMMES-NOUS ?

Considérant que la peine de mort est la 
peine la plus sévère et qu’elle est incompa-
tible avec le droit à la vie et à la dignité in-
hérents à tout être humain, des avocates et 
avocats marocains ont constitué en 2013 
à Rabat le premier Réseau des avocats 
contre la peine de mort au Maroc. L’orga-
nisation comprend aujourd’hui 51 membres 
et a pour but de défendre le droit à la vie 
comme un droit sacré.
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LA PEINE DE MORT AU MAROC

Application :

Date de la dernière exécution :  
1993

Nombre de condamnations à mort  
en 2017 : 16

Nombre de condamnations à mort  
en 2015 : 6

Engagements internationaux :

Pacte International sur les droits civils et 
Politiques : Ratifié en 1979

OP2 : Non ratifié

Vote de la Résolution moratoire  
de l’Assemblée Générale des Nations unies 

en 2016 : Abstention
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NOS ACTIVITÉS

• Nous plaidons pour l’abolition de la peine de mort 
dans la législation nationale et pour la ratification, 
l’intégration en droit interne et le respect des ins-
truments internationaux (Statut de Rome sur la 
Cour pénale internationale, Protocole II au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques).

• Nous favorisons les synergies des acteurs aboli-
tionnistes, les échange d’expériences et de bonnes 
pratiques et la coopération avec les acteurs natio-
naux, régionaux et internationaux.

• Nous renforçons les capacités des membres du 
Réseau et des Réseaux partenaires (notamment 
la Coalition marocaine contre la peine de mort,  
le Réseau des femmes parlementaires et les parle-
mentaires contre la peine de mort (OP2).

• Nous sensibilisation les avocat(e)s à l’abolition de 
la peine de mort.

• Nous suivons les cas individuels – notamment dans 
les tribunaux – ainsi que les conditions de déten-
tion des condamnés à mort et portons assistance 
aux victimes d’actes criminels dans lesquels des 
condamnations à mort ont été prononcées.

• Nous compilons les décisions judiciaires dans les-
quelles la peine de mort est prononcée pour exa-
men et évaluation.
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Yasmine T, collège  
Sanabil Alkhair,  
Temara, Maroc,  
parmi les gagnants  
de la 3e édition  
du concours  
« Dessine-moi 
l’abolition »  
ECPM/OMDH
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NOS ACTIONS PRINCIPALES

2013 : Organisation d’une conférence théma-
tique « L’exécution de la peine de mort est-elle 
éteinte par prescription ? ».

2015 : « Les lois de la mise à mort », Étude de la 
législation prévoyant la peine de mort.

2015 : Visite des condamnés à mort à la prison 
Centrale de Kenitra et publication d’un rapport.

2015/2016 : 1er et 2e concours nationaux sur 
« La plaidoirie » avec le soutien d’ECPM, la coa-
lition Marocaine et l’ambassade de France, puis 
du CNDH et de la Coalition marocaine.

2015/2016 : Participation aux Congrès régio-
naux et mondiaux contre la peine de mort.

2016 : Publication d’un mémoire sur la politique 
pénale et la peine de mort, adressé au Ministre 
de la Justice.

2017 : Organisation  du procès simulé contre la 
peine de mort.

2018 : Organisation du 2e Congrès du Réseau à 
Marrakech en juin.
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NOTRE ORGANISATION

Conseil national
Composé de tous les membres du réseau

Bureau national de coordination
Chargé de mettre en œuvre les programmes et 
d’atteindre les objectifs de l’association

Coordinateur national
Porte-parole officiel de l’association et supervi-
seur du Bureau national pour son administration 
et sa vigilance
  
Sections locales
Situées à Rabat, Casablanca, Kenitra, Marrakech, 
Settat, Fès, Safi, Tanger, Khouribga. Une dixième 
devrait bientôt voir le jour à Agadir.
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CONTACT

Coordinateur National :  
Abderrahim Jamai

cabinetjamai@gmail.com

Plus d’informations  
sur la peine de mort en Afrique du nord : 

www.tudert.ma

Avec le soutien de 

La présente publication a été élaborée avec l’aide de l’Union européenne. Le contenu de la publication relève de la seule 
responsabilité des rédacteurs et ne peut en aucun cas être considérée comme reflétant le point de vue de l’Union européenne.

Avec le soutien  
financier de la  
Délégation  
de l’Union européenne  
au Maroc
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